
 
Comment établir un budget (Partie A) 

 

 
  

F. R. 9A 
(1.B.6) 

 
 
Directives : Examine les dépenses mensuelles ci-dessous et fais des ajustements 

réalistes pour que cela corresponde mieux à tes plans personnels.  
Sers-toi des journaux locaux comme source d’information. 

 
 

Nom Dépenses mensuelles Montants 

Épicerie Pas moins de 250 $ par mois 
 

250 $ 

Vêtements Inclure les bottes, les souliers, les manteaux et 
les vêtements de travail et de loisirs pour toute 
l’année et diviser par 12 

 

Logement Loyer mensuel ou versement d’hypothèque 
Factures des services publics et autres : 
chauffage, électricité, taxes, eau, téléphone, 
télévision, etc.  
(30 % du coût mensuel du logement) 

600 $ 

+ 

180 $ 

Transport Paiements mensuels (pour les véhicules) 

Si tu te sers d’un véhicule, inclure des frais de 
stationnement mensuels. 

Entretien : 20 % du coût du véhicule pour 
l’essence, l’assurance de la Société d’assurance 
publique du Manitoba et les réparations 

Autres frais de transports (bus, taxi, etc.) 

300 $ 
Véhicule assez 
vieux 
 
60 $ - moins de 
deux pleins 
d’essence par mois 
 
Stationnement non 
compris 

Divers Articles de toilette, coupe de cheveux, 
nettoyage à sec, objets pour la maison, soins 
aux animaux domestiques 

45 $ 

Loisirs Films, jeux vidéo, restaurants et autres 
activités de loisirs 

150 $ 

Autres  Ordinateur, téléphone cellulaire, bateau, chalet, 
motoneige, etc. 

???? 

Épargne Assurance-vie, voyages, retraite, etc. ???? 

Dépenses mensuelles 
totales 

 1585 $ 

 


